


Le titulaire d’une Licence Professionnelle Génie Civil parcours 
Infrastructures Ferroviaires peut exercer :
• En entreprise de travaux ferroviaires
• Comme gestionnaires d’infrastructures ferroviaires
• En bureaux d’études et d’ingénierie
• Dans de grands groupes du BTP
• Dans des collectivités territoriales et chez des exploitants de réseaux. 

• Intervention sur l’infrastructure ferroviaire
• Gestion et conduite d’un chantier / de travaux ferrés
• Intégration dans son champ professionnel et dans une organisation
• Gestion d’un appel à projets
• Travail en sécurité et dans le cadre législatif 

L’enseignement se déroule en 1 an, en 
apprentissage :
• Sur les 13 semaines de formation, 1/3 des 

cours sur le FERROCAMPUS de Saintes et 
2/3 sur le plateau technique de Pons

• Le reste de la formation se déroule en 
entreprise sous statut d’apprenti 

Les conditions d’admission :
• Sur dossier et en 

apprentissage uniquement
• Être titulaire d’un BTS/DUT 

Génie Civil, d’un BTS 
Travaux Publics ou un BTS 
Bâtiment

La licence professionnelle a une finalité d’insertion professionnelle 
immédiate, mais peut également permettre, sous conditions, une 
poursuite d’études vers :
• Écoles d’ingénieurs
• Masters spécialisés en génie civil ou transports 

9 rue des Cordeliers 17800 PONS | 05 46 91 86 00

ce.0170020e@ac-poitiers.fr

Renseignements : Brigitte CHAROTTE, ddfpt@lycee-pons.org

Contact et Informations

Les axes de formation par compétences

Les perspectives d’avenir

La poursuite d’études


